
CXXX1X

Les entrepreneurs voyant leur droit à réclamer des dommages admis et que le 
montant seul de ces dommages étaient mis en question, refusèrent d’accepter les $30,900, 
et demandèrent un arbitrage. La proposition fut adoptée et des arbitres furent nommés.

Le 8 mars 1888, Thomas EcG reevy écrit à son frère :
(Pièce “ B13.”) (“Seconde lettre aujourd’hui.”)

“ Chambre des Communes, Canada.
“ 8 mars 1888.

“ Mon cher Robert,—Dis à Murphy que j’ai vu Perley et qu’il fera rapport aux 
arbitres ou à la Commission du montant qui leur sera soumis, cela sera leur réclamation 
totale de $814,000. A la dernière assemblée, ils prétendaient que le montant à être 
soumis était la balance des $110,000 de dommages ; cela serait environ $80,000 au lieu 
de $274,000; ainsi cette question est réglée. J’ai vu Lavelle ce matin, il est parti 
satisfait, Foley et Léonard sont ici pour affaires ; je me suis occupé d’eux et j’essaie de 
faire mon possible pour eux ; j’aurai avant peu toutes les informations relativement au 
canal du Sault. Les Connolly ne sont pas encore arrivés.

“ Sincèrement à toi,
« THOMAS.”

L 19 mars 1888, Perley écrit aux entrepreneurs de présenter la réclamation qu’ils 
se proposent de présenter, avant l’arbitrage. Quelques jours plus tard, ils répondent que 
leur compte sera l’état présenté antérieurement à l’estimation du 24 janvier 1887, et qui 
se monte à $814,000.

Le 26 mars, ils demandent à changer leur arbitre, ce que Perley, d’accord, dit-il, 
avec Sir Hector, refuse de recommander, et le 1er mai, Perley leur écrit de nouveau, 
consentant, sans aucun arbitrage, à leur payer $35,000 en sus des $30,900 ou $65,900 en 
tout, pour leur réclamation de $110,000 ; les entrepreneurs acceptèrent immédiatement 
cette offre.

Le coût entier du bassin, d’après l’état (Pièce “No 17”) fourni par les Commis
saires du havre, et que nous reproduisons ici, paraît avoir été de $726,901.65.
(Pièce “ No 17 ”.)

RÈGLEMENT DU 13 OCTOBRE 1888,

Bassin de Radoub, Lévis, en compte avec Larkin, Connolly et Cie.

Dr.
A montant payé en vertu de certificats d’ingénieurs, de 1 à 38, 

inclusivement...........................................................................
1883.

Oct. 31. Payé compte, vote, 24 pour ouvrage fait..................$ 2,900 00
Nov. 5.—Balance de billet..........................................................  13,976 96

1885.
Feb. 17.- Payé à la Banque de l’Union à compte 10 pour cent

remise.........................................................................................
1887.

Sept. 16. Payé à la Banque Amérique Britannique du Nord,..................
partie du certificat final..........................................................

Payé comptes comme suit :—
1887.

Oct. 1.—Additions à la bâtisse de la machine à vapeur..........$ 4,285 76
1888.

Avril 17.—Dragage pendant septembre 1887.......................... 7,167 70
Avril 7.—Travaux pour les estacades............... ................ 799 20
Avril 7.—Appareil pour lumière électrique.............................. 2,500 00
Juin 30.—Ponton................................................ ........................ 2,750 00

$ cts. 
521,539 26

15,976 96 

25,000 00 

77,887 18

17,502 66,


